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Une foule Ires considörable eiitourait la plaine, et ce n'est pas sans difficulte
qu'elle a ötö contenue jusqu'au moment du döfilö par la gendarmerie et par les

deux compagnies de guides chargees de ce service.

Apres l'inspection de detail ä laquelle il a ötö procödö par compagnies dans

chaque bataillon, les trois lignes ont öle reformees, et M. le president du Döpartement

militaire a parcouru leur front accompagne de plusieurs officiers de diverses

armes de Tötat-major canlonal. II ne sera peut-etre pas sans intöröt pour nos
lecteurs de savoir quel elait exaetement, d'apres les caleuls faits sur les effeclifs de

chaque Corps le nombre total des hommes prösents ä la revue e'esl-ä-dire com-
plötemenl armös et öquipös.

Le bataillon d'artillerie (comprenant le gönie, Tartillerie et les carabiniers)
comptait 993 hommes; — le 66e (sapeurs-pompiers) 239; — le 65e, 540; —
— Ie64e,511; — le 125% 1,009; — Ie20e, 780; - le 84e, 713, — les

guides, 64, c'est-ä-dire en tout 4,849 officiers et soldats prösents sur les rangs.
Les lignes se sont ensuite rompues pour former les masses de bataillons, qui

ont ä leur lour forme une seule colonne pour le döfilö.
Le döfilö a commence ä II heures. Les deux musiques de landwehr et d'eiite

ont joue alternalivement pendant que toutes les iroupes passaient devant le Conseil

d'Etat, par divisions ou par pelotons ä distance entiöre.
A midi, tous les corps etaient revenus sur leurs places de rassemblement et

licencies.

Entre une et deux heures aprös-midi la plupart des officiers des troupes qui
venaient de- passer cetle inspeclion ont eu au cercle des officiers une röunion trös

cordiale et trös gaie, ä laquelle ont assiste M. le president du Departement
militaire, M. l'inspecteur des milices et lous les chefs de corps.

(Journal de Geneve.)

Vaud. — Dans sa söance du 5 octobre, le Conseil d'Etat a nommö :

MM. Vautier, k Grandson, commandant du 12e bataillon R. C.; Besancon, Louis-
Fölix, k Goumoens, capitaine aux chasseurs de gauche du 12e bataillon R. C.; Cuendet,
Jules, k TAuberson, capitaine aux chasseurs de droite du 1 le bataillon R. C.; Jaulet,
David-Albert, k Vallorbes, capitaine aux chasseurs de gauche du 9<= bataillon R. C.

Dans sa söance du 9 octonre : MM. Roguin, Jules, ä Yverdon, commandant du
70e bataillon E.; Matthey, Eugene, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie n° i
du U3e bataillon R. F.; Guillemin, Alexandre, ä Villars-Lussery, capitaine du
centre n° 2 du 10° bataillon R. C.

CONCOURS.
L'Etat de Vaud ouvre un concours pour le travail ä faire par les armuriers ou

les möcaniciens pour la transformalion des armes de petit calibre.
Le cahier des charges ainsi que les modöles döposent ä l'arsenal, oü chacun

peut en prendre connaissance.
Les soumissions doivent ötre faites sur papier timbrö, envoyöes franco ä

l'arsenal de Morges pour le vendredi 25 octobre courant, ä 10 heures du matin;
elles doivent porter sur l'adresse: Soumission pour la transformation des
armes.

Morges, le 13 octobre 1867. Le directeur de l'arsenal,
A. Veillard, capit.
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